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Le 20 mars 2003

Me Véronique Dubois
Par courriel et par la poste

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Appel d'offres du Distributeur

Bloc d'énergie éolienne lié à l'implantation des installations d'assemblage de turbines éoliennes produit au Québec à partir d'une capacité installée totale de 1 000 mégawatts.


Notre dossier : O-15408/NL/TS
Chère consœur,



Dans le cadre du premier état d'avancement de son plan d'approvisionnement présenté à la Régie de l'énergie le 22 novembre 2002, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le « Distributeur ») mentionnait l'intention du gouvernement du Québec d'établir des blocs d'énergie éolienne.


Le 5 mars 2003, conformément aux paragraphes 2.1 et 2.2 du premier alinéa de l'article 112 de la Loi sur la Régie de l'énergie, le gouvernement a adopté le décret numéro 352-2003 concernant le Règlement sur l'énergie éolienne et sur l'énergie produite avec de la biomasse (le « Règlement »), lequel entrera en vigueur le quinzième jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec, soit le 3 avril 2003.


Selon l'article 2 du Règlement, le Distributeur doit procéder, au plus tard le 12 mai 2003, à un appel d'offres pour un bloc d'énergie éolienne lié à l'implantation des installations d'assemblage de turbines éoliennes produit au Québec à partir d'une capacité installée totale de 1 000 mégawatts.



Le deuxième alinéa de l'article 1 du Règlement prévoit également que ce bloc d'énergie éolienne doit être assorti d'une garantie de puissance hydroélectrique installée au Québec, sous forme de convention d'équilibrage souscrite par le Distributeur auprès d'un autre fournisseur québécois ou d'Hydro-Québec dans ses activités de production d'électricité.


Le même jour, le gouvernement a également adopté, en application des articles 52.1 et 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie, le décret 353-2003 concernant les préoccupations économiques, sociales et environnementales indiquées à la Régie de l'énergie à l'égard de l'énergie éolienne et de l'énergie produite avec de la biomasse.  L'article 1 du décret fait état des préoccupations suivantes à l'égard de l'énergie éolienne :

«
1.  La maximisation des retombées économiques dans la municipalité régionale de comté de Matane et dans la région administrative de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine en matière d'emplois et d'investissements doit se traduire par l'implantation des installations d'assemblage des turbines éoliennes et des parcs éoliens, et pour chaque projet requis par bloc d'énergie éolienne déterminé par le Règlement sur l'énergie éolienne et sur l'énergie produite avec de la biomasse, édicté par le décret numéro 352-2003 du 5 mars 2003, par la réalisation de dépenses et d'investissements dans cette municipalité régionale de comté et dans cette région administrative correspondant à :

-
40% des coûts globaux pour les 200 mégawatts requis au plus tard le 1er décembre 2006 ;


-
50% des coûts globaux pour les 100 mégawatts requis au plus tard le 1er décembre 2007 ;


-
60% des coûts globaux pour les autres mégawatts requis subséquemment.



Considérant ce qui précède, le Distributeur informe la Régie qu'il lancera, le ou avant le 12 mai 2003 et conformément à la Procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les achats d'électricité, un appel d'offres pour le bloc d'énergie éolienne décrit ci-haut et, à cette fin, qu'il appliquera à l'étape 1 du processus d'évaluation des soumissions les exigences minimales suivantes en sus de celles qu'il utilise normalement dans ses appels d'offres :

-
L'énergie doit provenir de parcs éoliens implantés dans la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine ou dans la MRC de Matane et raccordés au réseau intégré ;


-
Les turbines éoliennes de ces parcs doivent être assemblées dans la région administrative de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine ou dans la MRC de Matane ;



Pour chaque projet, le contenu régional doit être :

· supérieur à 40% des coûts globaux du projet pour les 200 premiers MW ;

· supérieur à 50% des coûts globaux du projet pour les 100 MW livrables au plus tard le 1er décembre 2007 ;

· supérieur à 60% des coûts globaux du projet pour les mégawatts livrables subséquemment.



À l'étape 2 du processus d'évaluation des soumissions, le Distributeur utilisera la grille de sélection et la pondération suivantes :


-
coût de l'électricité :  35 %

-
contenu régional additionnel : 30%


-
contenu québécois (hormis les coûts réalisés dans la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et dans la MRC de Matane) : 15%


-
expérience : 10%


-
solidité financière : 5%


-
faisabilité : 5%



Enfin, à la troisième étape du processus d'évaluation des soumissions, le Distributeur appliquera le critère du coût total le plus faible pour les conditions demandées, tel que prévu à la Procédure d'appel d'offres.



Ces différents critères de sélection seront plus amplement décrits dans le document d'appel d'offres, lequel sera déposé à la Régie dans un délai raisonnable préalablement au lancement de l'appel d'offres.



Quant à la convention d'équilibrage prévue au second paragraphe de l'article 1 du Règlement, le Distributeur procédera de gré à gré auprès des fournisseurs potentiels du Québec, comme la Régie en reconnaît la possibilité dans la décision D‑2001‑169 relative au plan d'approvisionnement.  Le Distributeur finalisera, en temps opportun, ces ententes devant garantir la puissance hydroélectrique associée au bloc d'énergie éolienne.



En raison de l'échéancier serré applicable aux premiers 200 MW et des délais raisonnables requis par les soumissionnaires intéressés pour identifier des sites additionnels et y recueillir les données de vents nécessaires à la préparation des soumissions, l'appel d'offres pour le bloc d'énergie éolienne comportera deux dates distinctes de dépôt des soumissions, une pour les premiers 200 MW et une autre, plus tardive de quelques mois, pour les 800 MW dont les débuts de livraisons sont échelonnés de 2007 à 2012. 



Le Distributeur demeure disponible pour tout complément d'informations relativement au lancement de cet appel d'offres.


Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux
/mb

